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Le groupe de presse de l’ANMO: 
J.-F. Boudry, J.-P. Studer, G. Villard

Le groupe de presse de l’ANMO s’est plu-

sieurs fois exprimé sur le Tarmed au temps

de son élaboration. Il avait émis des réserves

quant au déroulement des dernières négocia-

tions, lesquelles remettaient partiellement en

question l’essence même du tarif. Rappelons

que Tarmed avait pour buts essentiels d’être

un tarif applicable à l’ensemble de l’activité

médicale ambulatoire du pays et de permet-

tre une pondération de chaque acte médical

sur la base d’un double point de vue intellec-

tuel et technique. Il entendait donc revalori-

ser l’activité intellectuelle et, surtout, le temps

consacré au patient, ce qui constituait en

quelque sorte une reconnaissance des qua-

lités d’écoute et de disponibilité propres au

médecin de premier recours. Le nouveau tarif

visait ainsi à réduire les disparités de revenus

entre les différentes spécialités. Il se propo-

sait aussi de les réduire entre cantons.

Qu’en est-il après un an 
de fonctionnement?
A la demande des caisses-maladie, une condi-

tion de principe avait été posée par le pou-

voir politique juste avant l’introduction du

Tarmed: le respect absolu de la neutralité des

coûts. (Les honoraires du médecin ne doivent

pas dépasser de plus de 5%, en 2004 et 2005,

ceux de 2001.) 

Or, curieusement, ce principe est appliqué

canton par canton et empêche, bien évi-

demment, toute correction de la disparité

de revenus pour une même spécialité d’un

canton à l’autre. Un des principes fonda-

teurs du Tarmed n’est donc pas respecté.

Les «nantis» d’hier le demeurent. Leur

point-tarif est et restera élevé. Les autres ne

peuvent appliquer librement le nouveau

tarif sous peine de voir la valeur de leur

point-tarif s’effondrer. En effet, ce qui, entre

le 1er janvier 2004 et le 30 juin 2005, aura

dépassé les montants de référence de 2001

devra être restitué au cours du 2e semestre

2005.

L’utilisation quotidienne du Tarmed nous

montre que certains actes techniques demeu-

rent surévalués, par exemple les sutures, les

attelles plâtrées, la radiologie. La disponi-

bilité du médecin de premier recours, par

contre, est mal rémunérée. Certes les urgen-

ces sont mieux rétribuées, mais cette tarifica-

tion est discutée, de même que la définition

de l’urgence elle-même.

La disponibilité du médecin de famille de-

vrait faire l’objet d’une tarification particu-

lière, comme devrait être prévue une presta-

tion particulière pour les consilium entre gé-

néralistes. 

La tarification Tarmed est basée sur le temps

et ce temps est compté par tranches de 5 mi-

nutes. Comme pour les actes techniques dont

la durée est définie, le temps passé en consul-

tation devient un paramètre mesurable avec

précision; il peut servir de moyen de contrôle

de l’activité du médecin et, éventuellement,

de moyen de pression sur celle-ci. Ce principe

de la tarification au temps est d’ailleurs celui

qui, dans le nouveau tarif, suscite le plus de

doutes, de méfiance et de contestations. L’ir-

ruption du contrôle du temps influence donc

la qualité de la prise en charge du patient (ex:

oserons-nous aujourd’hui prolonger l’entre-

tien nécessaire? La consultation ne risque-

t-elle pas d’être trop longue?) Ce contrôle a

par ailleurs pour corollaire d’engendrer la

méfiance des assureurs sur la façon de tra-

vailler du médecin. La CSS n’invite-t-elle pas

ses membres à mesurer eux-mêmes le temps

passé en consultation et à contrôler les hono-

raires qui en découlent?

Le Tarmed est une arme redoutable qui per-

met aux assureurs d’envisager l’imposition

d’une concurrence entre médecins. Or le

contrôle basé sur la concurrence ne peut s’ap-

pliquer qu’aux actes techniques. L’apprécia-

tion des autres activités du médecin est aléa-

toire, contestable, car basée sur des critères

non quantifiables. A ce titre, le cas du lum-

bago est exemplaire. Il peut s’agir, chez une

personne en bonne santé, de la conséquence

d’un faux pas. Ce dysfonctionnement néces-

sitera la prise d’un anti-inflammatoire et,

éventuellement, une manipulation physio-

thérapeutique ou chiropratique. Le même

lumbago peut être par contre l’expression

physique d’un malaise profond, selon l’adage:

«ce que l’on ne peut pas dire avec des mots,

on le dit avec des maux». Ce même lumbago,

rebelle, peut nécessiter une prise en charge

beaucoup plus lourde avec des radiographies

ou d’autres moyens d’imagerie, des médica-

ments, un arrêt de travail et, surtout, beau-

coup de temps passé à l’approche des problè-

mes personnels qui trouvent leur expression

dans cette symptomatologie. Comment, dès

lors, l’assureur peut-il se déterminer valable-

ment, lui qui ne pose les problèmes qu’en ter-

mes purement comptables? Comment peut-

il comprendre qu’il n’existe pas une, mais

bien de nombreuses situations de lumbago?

Si le temps passé à l’écoute du patient évite

une hospitalisation ou une incapacité de tra-

vail de longue durée, cette importante dé-

pense en temps ne contribue-t-elle pas gran-

dement à la diminution des coûts de santé?

Dans un passé pas si lointain pourtant, les

politiques et les assureurs estimaient que le

temps consacré au patient était un facteur de

maîtrise des coûts et que la promotion d’une

bonne médecine de premier recours allait

dans ce sens … Et n’est-ce pas souvent ce que

le patient attend en priorité: être écouté, être

entendu, être compris et pris en charge, glo-

balement? 

Il faudra que l’application du Tarmed soit

revue et qu’il retrouve ses principes fonda-

mentaux, bien mis à mal par la pression des

assureurs et des politiques. Il en va de l’ave-

nir du médecin de famille, et des vocations

des jeunes confrères pour cette spécialité mé-

dicale, si importante pour la société tout en-

tière.
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